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RAPPORTEUR : Madame Maryse LAVRARD

OBJET :  Site de la "Manu" –  Groupement de commandes pour la création d'un 
skatepark architecturé polyvalent et  l'aménagement de ses abords.

Le site de  « La Manu », zone déclarée d'intérêt communautaire par délibération n° 2 du  
12/11/2001, comprend aujourd'hui de nombreux équipements : le musée auto-moto-vélo, la Forge 
(patinoire), l’école du cirque, le conservatoire de musique et de danse, des bâtiments de l'Etat,  
l'Atelier, dédié à l'emploi et la formatation, l'AFPA. Ce site comporte aussi un skatepark aménagé  
par la ville de Châtellerault antérieurement à 2001. 

Constitué  d'élements  modulaires  vieillissants,  cet  équipement  ne  garantit  plus  les  
conditions de sécurité requises aux pratiquants de « glisse urbaine ».  En outre,  la surface du 
skatepark de « La Manu »,  estimée à 300 m²,  est  désormais insuffisante pour répondre à la  
demande grandissante observée autour des pratiques sportives de glisse urbaine. 

C'est pourquoi la commune de Châtellerault propose la création d'un nouveau skatepark,  
dans le  cadre plus global  de l'opération  de réaménagement  du site  de  « La Manu » quartier 
historique de la ville. Cet équipement constituera avec la Forge (livrée en février 2015) un espace  
"glisse" pour les jeunes.

La CAPC souhaite s'associer  à la  commune de Châtellerault  dans un groupement  de  
commandes, afin d'aménager les abords du skatepark. Le groupement de commandes permettra  
de coordonner les travaux de création du skatepark et d'aménagement des abords. Un schéma 
de principe et une convention relative à la formation du groupement de commandes sont annexés  
à cette délibération.

* * * * * 

VU la délibération n° 2 du conseil communautaire du 12 novembre 2001 déclarant d'intérêt 
communautaire le site dit de la Manufacture, ou "Manu",

VU l’article  3  alinéa  1  des  statuts  de  la  communauté  d'agglomération,  relatif  à  la 
compétence en matière de développement économique, et plus particulièrement pour la création, 
l'aménagement, l'entretien et la gestion des zones d'activités touristiques.

VU l’article 28 du code des marchés publics relatifs à la procédure adaptée,

VU l'article  8  du code des marchés publics  relatif  à  la  constitution  du groupement  de 
commandes,

CONSIDERANT la nécessité de créer un skatepark architecturé polyvalent répondant aux 
normes de sécurité et à la demande des pratiquants de bénéficier d'un équipement plus moderne 
et plus étendu,

CONSIDERANT  l'opportunité  de  constituer  un  groupement  de  commandes  avec  la 
Commune de Châtellerault pour coordonner au mieux les travaux du skatepark et de ses abords 
et obtenir des tarifs plus intéressants,
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Le conseil communautaire, ayant délibéré, décide :

- de créer un groupement de commandes composé de la commuauté d'agglomération du 
pays châtelleraudais et de la commune de  Châtellerault ;

- d'autoriser le Président ou son représentant à signer la convention de groupement de 
commandes ci-annexée ;

- d'approuver la désignation de la commune de Châtellerault  comme coodonnateur du 
groupement de commandes ;

- de  procéder  à  l'élection  de  deux  représentants  de  la  CAO  de  la  communauté 
d'agglomération du pays châtelleraudais, élus parmi ses membres ayant voix délibérative : 

-  Titulaire: . Maryse LAVRARD

  -  .Suppléant: Alain LAUMONIER

UNANIMITE
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